
4 Victori.

Nouveau Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, en notre dite Province du
Canada, le quinzième jour de Février, dans
l'année de notre Seigneur mil huit cent' qua.
tante tn, et dans la quatrième année de notre
Règne.

ToNAs AMIOT,
Clerc de la Couronne en Chancellerie.

PR OCLAMA TIO N.

CANADA. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Grâce deDJlEU,
REINE du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de
la Foi. 4.c. 4c. 4-c.

A Nos Chevaliers, 'Citoyens, et Bourgeois de
notre dite Province, et à tous Nos sujets
affectionnès que ces présentes pourront con-
cerner:

SALUT.

SACHEZ, que notre désir et détermination
étant de rencontrer, aussitôt que possible, notre
Peuple de notre dite Province, et d'avoir son
avis en Parlement Provincial.' Par les pré-
sentes, de l'avis et consentement do notre Con-
seil Exécutif, Nous convoquons et sommons
l'Assemblée Législative, de et pour la dite Pro-
vince, de se rencontrer en Notre Ville de
Kingston, Jeudi, .le huitième jour d'Avril pro-
chaiu, pour alors et là conférer et traiter avec
les grands hommes et le Conseil Législatif de
notre dite Province.

En foi dc quoi, Nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles fit ap-
poser' le Grand Sceau de notre dite Pro
vince du Canada,: Témoin Notre très-fidèle
et bien-aime le Très-Honorablè Charles,,
Baron aIdenhamde Sdenham, :dans le
Comté de Içent et de toronteon Canada,Gou -
verneur Général de l'Amérique Britannique
Septentrionale, Capitaine Général 'et Gou-
verneut en Chef dans et sur nos Provinces du.

as-Canada et du Haut-Canada, de la Nou.

velle Ecoms, duý Nouivéau B3runswick, et de
l'Isle du IPrince Edouard, e t ,Vice-Amiral

A notre Hôtel du Gouvernement,' en, notre Cité
de Montréal, en notre dite Province du' Bas-
Can'ada, le IIqu 'inziaine jord'érede

l'anéedoNotre Seigneur, mnii' huit cent
quarante et un, et dans la quatrième in-
née,'de nôtre' Règne,

TuoMA& AulôT,

Clerc de la Couronne en Chancellerie.

PROCL AMATION.

PaovIr«~E nu
CA1~A~À. SYDENHAMl

VICTO R I., par la Grâe de DIEU,
REINE du Royaume Uni de la Gra,*d
Breagne et àrlande Protectilce de
la Foi, 4-c. c. 4.

A tous ceux qui ces présentes
qu'elles pourront concerner;'

verront ou

ATTENDU que par l!Acte du 'Patlement
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, fait et passé à la Session tenue dans etlmites dela

les troisième et quatrième années de notre
Règne, ,et intitulé, " Acte pour , réunir les
"Provinces du Haut et du Bas-Canada, et
" pour le Gouvernenent du Canada» il est
statué entr'autres chosés que pour élire leurs
Représentants respectifà âl'Assemblée Législa-
tive de notre dite Province, les Cités- et Villes
ci-après nommées seront censées tre bornées
et limitées edetllé manière tuel' e Gouverneur
de jiotte dite Pr vince, par 'Lettres Patentes
sous le Grand Sceau d'icelle,' à être expédiées
dans les trente jours à compter de l'Udion de
nos ci-devant ProviâcÉ duîlhat-Cawada et du
Bas-Canada, d'après ~les dispositions du dit,
Acte,'le'déclarerae ~V'rescrite. Et 'ttenda
'que r e Prohlatiort Royale, émM r enon
formité, des dsposkii 'du dit Actet et
de notre cité de 'Montréal, dans notre ci'devant
Province du.Bas-C anada le cinquième jour de
Février; dans l'année de notre Seigneur, mil

huitcnt 'qurnten, if aété dlar in
dites ci-deant Provh eI1dt-C'aad t

'1'

Ilroclamnation
la 15 Fé'vrier,
841, cua
ýut ne As-

embl4e dut> par-
Lnient Cans la
Ville (1t K(ingg-

(tn polir le 8
Avril,


